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Délibération 2018_04_09_001B Programmation des travaux ingénierie / opérationnel 
 

 Montant total HT € Charge du SIEL € 

Renforcement et extensions 393 110 393 110 

Eclairage public 989 405 199 657 

Esthétique 565 828 209 503 

Sécurisation 519 032 448 979 

Réseau Fibre Optique 3 521 135 3 271 734 

Borne de charge véhicules électriques 381 131 188 417 

Etudes et Réalisations Energétiques 301 269 301 269 

 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, approuvent cette liste de travaux. 
 
Délibération 2018_04_09_002B Désignation des représentants pour le comité de suivi contrat 
pluriannuel SIEL-Département de la Loire 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, valide cette désignation. 
 
Délibération 2018_04_09_003B Protocole transactionnel cadre SIEL- Saint-Etienne Métropole 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, approuvent le protocole transactionnel et autorisent M. le 
Président à le décliner au cas par cas pour les opérations le nécessitant sur le territoire de St Etienne 
Métropole, et à signer les protocoles transactionnels ainsi établis. 
 
Délibération 2018_04_09_004B Contentieux –Taxe Communale sur la consommation finale 
d’électricité 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à ester en justice afin de poursuivre 
la défense des intérêts du Syndicat. 
 
Délibération 2018_04_09_005B Vente de terrain à la commune de St Germain Laval 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à signer la convention avec ENEDIS 
actant la sortie du bien du patrimoine de la concession ; décident le déclassement de la parcelle du 
domaine public ; autorisent M. Godard à signer l'acte de vente dans les conditions sus mentionnées ; 
autorisent M. le Président à signer toute pièce à intervenir. 
 
Délibération 2018_04_09_006B Coopération SIEL - Fonds Arménien 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, se prononcent sur cette action et autorise, le cas échéant, M. 
le Président à signer toutes pièces à venir, y compris une convention relative aux modalités pratiques 
de distribution des lampes solaires. 
 
Délibération 2018_04_09_007B Renouvellement d’adhésion au service santé au travail du Centre 
de gestion de la Loire  
Les membres du Bureau, à l’unanimité, valident le renouvellement pour une période de trois ans de 
l’adhésion au service santé au travail du CDG42 et autorisent M. le Président à signer la convention 
afférente ainsi que toutes pièces à venir. 
 
Délibération 2018_04_09_008B Renouvellement des instances de représentation du personnel 
de la fonction publique (Comité technique et CHST) 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, délibèrent sur la composition du Comité technique et du 
CHSCT du SIEL et d’instituer le paritarisme numérique au sein de cette instance. 
 
Délibération 2018_04_09_009B Programme THD42- Subventions FEDER 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à déposer le dossier de demande 
de subvention FEDER/FSE auprès des services de la Région Auvergne Rhône Alpes et l’autorisent à 
signer toutes pièces à intervenir relative à ce dossier. 
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Délibération 2018_04_09_010B Les expérimentations infrastructures connectées 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à solliciter les aides financières 
auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes et des divers partenaires financiers et, l’autorisent le cas 
échéant à signer toutes pièces à venir. 
 
Délibération 2018_04_09_011B Les Contrats de Transition Ecologique 
Les membres du Bureau à l’unanimité, autorisent M. le Président à déposer un dossier de Contrat de 
Transition Ecologique auprès du Ministère après avis des Présidents d’EPCI. 


